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Cause tarifaire 1999,  R-3397-98

Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question  15.1.2
Référence :  SCGM-15, doc. 1, p. 4 à 7  (mode actuel de réglementation)
e) Au niveau du lien entre les cinq (5) comptes de nivellement énumérés à la page 7 et le traitement réglementaire des trop-perçus, veuillez comparer la situation de Gaz Métro avec celle des trois (3) distributeurs en Ontario.  Dans chacun des cas, précisez si, d’une part, le distributeur dispose de l’un quelconque des cinq (5) comptes de nivellement énumérés et si, d’autre part, il a l’obligation de rembourser les trop-perçus aux usagers en fin d’exercice.

Réponse : 

Les deux distributeurs ontariens (UNION et CENTRA ayant fusionné) n’ont pas de comptes de nivellement du même type de ceux de SCGM (soldes qui tendent, à terme, vers zéro) ; par contre, ils disposent d’un grand nombre de comptes de frais reportés («Deferral» ou «Variance Accounts») qui permettent d’annuler l’effet sur les résultats de fin d’année, des écarts qui peuvent survenir entre certaines prévisions, en fonction desquelles les tarifs sont établis, et les résultats réels. Quant aux comptes de frais reportés qui s’apparentent aux cinq (5) comptes de nivellement de SCGM, on retrouve chez UNION-CENTRA les comptes suivants : pourcentage du gaz de compression (il est à noter que ce compte inclut également le coût du gaz de compression) et la teneur calorifique du gaz naturel. 

Chez CONSUMERS, on retrouve seulement un compte de nivellement sur la teneur calorifique du gaz naturel. 
En effet, les distributeurs ontariens sont assujettis au mode traditionnel de réglementation, selon lequel il n’y a ni remboursement de trop-perçus ni récupération de manques à gagner en fin d’exercice.
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